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Proposition d’amendement à l’Article 19

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Article 19 : Eurojust

1) Eurojust, organe de coordination et de coopération en matière judiciaire, est chargé de

protéger les intérêts de l’Union et de lutter contre la criminalité grave qui affecte deux ou

plusieurs Etats membres. La mission d'Eurojust est d'assurer la coordination et la coopération

entre les autorités nationales chargées des poursuites judiciaires relatives à la criminalité grave

affectant deux ou plusieurs Etats membres ou exigeant une poursuite en commun, sur la base

des opérations effectuées et des informations fournies par les autorités des Etats membres et par

Europol.

2) Eurojust est doté de pouvoirs contraignants de coordination, de déclenchement des

enquêtes ainsi que d’une force d’appui opérationnelle destinée à soutenir les autorités

nationales ou à se substituer à celles qui seraient défaillantes. Eurojust exerce un pouvoir

de coordination des enquêtes menées par Europol et par l'OLAF. Eurojust met en œuvre

les priorités de l’action publique fixées par le Conseil, qui statue à la majorité qualifiée sur

proposition de la Commission ou à l’initiative d’Etats membres.

3) Dans le cadre des poursuites visées à la présente disposition, et sans préjudice de l’article

suivant, les actes officiels de procédure judiciaire sont adoptés par les agents nationaux

compétents.

Explication éventuelle :

Eurojust doit être doté de pouvoirs de coordination, de déclenchement d’enquêtes et de substitution

par la Constitution.


